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Communiqué  
EMBARGO mercredi 16.12.2020, 19h30 

 

Budget participatif 

Les projets lauréats dévoilés ! 
 

La deuxième édition du Budget participatif de la Ville de Lausanne est arrivée à son terme. 
Durant la phase de votes (du 10 octobre  au 29 novembre 2020), 4004 voix ont été 
comptabilisées pour départager les 26 projets proposés par des habitant·e·s lausannois·es. 
Neuf d’entre eux vont pouvoir se concrétiser durant l’année 2021 à l’aide de subventions de la 
Ville que les habitant.e.s ont décidé de distribuer en votant pour leurs projets préférés.  
 

Le 20 janvier 2020 était officiellement lancée la 2e édition du Budget participatif lausannois. 11 mois 
et deux vagues de Covid plus tard, l’heure de dévoiler les lauréats a sonné. 4004 Lausannois·es ont 
glissé leur bulletin dans l’urne ou voté en ligne pour décider lesquels des 26 projets en lice avaient 
leurs faveurs et méritaient de se concrétiser grâce au soutien financier de la Ville. 
 
Covid oblige, ce fut une année particulière où il a fallu faire preuve de passablement d’agilité pour 
surfer entre les deux vagues de la pandémie qui se sont invitées dans le processus de sélection. Les 
permanences d’accompagnement se sont tenues par téléphone, sur rendez-vous et ont pour la plupart 
été repoussées à l’été. Même si certains lieux de récolte ont été fermés, les porteurs de projet ont 
redoublé d’imagination pour mettre en valeur leurs propositions. Cette année, les votes à distance 
(électronique et par correspondance) ont constitué plus de la moitié des votes totaux. Les présences 
au marché du mercredi et du samedi ont pu être maintenues et les échanges qui ont eu lieu ont été 
grandement appréciés par la population. 
 
Depuis la fermeture des votes le 29 novembre 2020, une multitude de petites mains ont comptabilisés, 
vérifiés, triés tous les bulletins récoltés. Au final, les neuf projets listés ci-dessous seront soutenus 
financièrement pour que leurs porteuses et leurs porteurs puissent les réaliser dans le courant 2021. 
Ils ont été annoncés ce mercredi 16 décembre à 19h par M. David Payot, Conseiller municipal en 
charge de l’enfance, de la jeunesse et des quartiers, lors d’un Facebook et YouTube live accompagné 
d’un intermède musical de l’artiste lausannoise Liana, où les porteuses et porteurs les ont découverts 
en direct. 
 
Pour l’édition 2020 du Budget participatif lausannois,  la liste des projets lauréats est la suivante : 

Classement Nom projet Nb suffrages Montant demandé 
1 09. RepairCafe Lausanne 648 18 970 CHF 
2 07. Epicerie Coupe-Circuit 622 20 000 CHF 
3 20. LozOne Festival 492 20 000 CHF 
4 11. Rucher pédagogique 441 8 000 CHF 
5 03. Poulailler les "Poules Nord" 378 6 580 CHF 
6 24. Sallaz : lieu de partage culturel et solidaire 369 15 900 CHF 
7 18. Le Tunnel Potager 347 17 000 CHF 
8 15. La Serre Urbaine 332 20 000 CHF 
9 01. Une toile qui ne manque pas d'air ! 324 20 000 CHF 

 
La Municipalité félicite les porteuses et porteurs de projets, lauréat·e·s et participant·e·s pour leur 
investissement au profit de leurs quartiers, et se réjouit déjà du lancement de la 3e édition du Budget 
participatif de la Ville en 2021. 
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La Municipalité de Lausanne 
 
Informations sur https://www.lausanne.ch/budget-participatif/  
 
Evénements live : mercredi 16 décembre à 19h 
Facebook live : https://www.facebook.com/villedelausanne/posts/3554756184600892   
YouTube live : https://youtu.be/USAwqsA8HTc  
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec : 

 David Payot, directeur de l’Enfance, de la jeunesse et des quartiers, 021 315 62 00 
 Estelle Papaux, secrétaire générale de la Direction de l’enfance, de la jeunesse et des 

quartiers, 021 315 62 10 
 Damien Wirths, adjoint administratif en charge de la coordination des quartiers,  021 315 

68 06 
 
Lausanne, le 15.12.2020 
 
 
 
Déroulement de la deuxième édition du Budget participatif 
 
Le Budget participatif encourage depuis 2019 la participation citoyenne en permettant aux 
Lausannois·es de décider de l’allocation de fonds publics dédiés à soutenir des projets de quartiers 
développés et réalisés par leurs habitant·e·s. Suite à l’appel à projets lancé en janvier, 29 projets 
contribuant au lien social dans des quartiers de la ville ont été proposés. Les Lausannois·es ont ainsi 
pu exprimer leur vision de ceux-ci, de leur besoins et des outils à y développer. Ils et elles ont pu sortir 
du rôle de simples usager·ère·s tout en bénéficiant d’un accompagnement professionnel pour les aider 
à transformer leurs idées en véritable projet collectif. 
 
Au terme d’une phase de vérification de leur légalité et de leur faisabilité technique, 26 projets ont été 
validés et, du 10 octobre au 29 décembre 2020, la population lausannoise a été invitée à choisir les 
projets qu’ils ou elles souhaitent voir subventionner (au moyen d’un vote sur internet, par 
correspondance ainsi que dans des urnes disposées dans des centralités de quartiers et une ancienne 
cabine téléphonique de la place centrale, transformée pour l’occasion). Ils ont tous été portés par un 
minimum de trois personnes et ont été soutenus par une dizaine de parrains ou marraines. Grâce à 
leur engagement et leurs idées, la quasi-totalité des quartiers de Lausanne ont été concernés par au 
moins un projet. 
 
Les projets ont été ensuite classés selon le nombre de voix obtenues. Le premier de la liste s’est vu 
attribuer le montant estimé pour sa réalisation, puis le solde a permis de financer le deuxième projet 
sur la liste et ainsi de suite jusqu’à épuisement du budget disponible. Le nombre de projets soutenus 
dépend donc du financement nécessaire pour chaque projet. 
 
Pour rappel, le projet pilote du Budget participatif se déroulera jusqu’en 2021 et bénéficie du soutien 
du Programme « Citoyenneté » de la Commission fédérale des migrations (CFM). Chaque année, la 
Ville peut ainsi mettre un montant à disposition des citoyen·ne·s. Pour 2019, 100'000 CHF ont été 
consacrés aux projets subventionnés par le Budget participatif, 150'000.- en 2020. Une évaluation 
globale du projet est en cours de réalisation par l’université de Zürich afin de tirer les enseignements 
nécessaires et de formuler des recommandations. Le Budget participatif constitue une occasion 
nouvelle de participation citoyenne et de contribution au lien social dans les quartiers lausannois. 
 
 


